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Paris le 3 novembre 2017 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Enfin ! La cellule d’expertise sur la gestion de l’eau  mise sur les rails ! 

 

 

Les organisations professionnelles agricoles, la FNSEA, Jeunes Agriculteurs, l’APCA, Coop de France 

et Irrigants de France, saluent le lancement de la cellule d’expertise sur la gestion de la ressource 

en eau, présenté par le communiqué de presse des ministres Nicolas Hulot et Stéphane Travert le 2 

novembre, demandée fermement depuis leur annonce du 9 août dernier.  

 

Face aux évolutions climatiques avérées et à venir, la gestion de la ressource en eau est un enjeu 

majeur pour l’agriculture française, dans de nombreux territoires. La création de nouvelles 

ressources est une des solutions d’avenir. C’est pourquoi la FNSEA, Jeunes Agriculteurs, l’APCA, Coop 

de France et Irrigants de France souhaitent que cette cellule d’expertise, interministérielle, examine 

de façon pragmatique les blocages nationaux et locaux actuels affectant de nombreux porteurs de 

projet. Ils s’impatientent car il y a eu trop de retards incompréhensibles. 

Actuellement, les besoins de mobilisation en eau pour l’agriculture française sont de 150 millions m
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supplémentaires par an. 

 

Cette instance devait, comme indiqué par les ministres Stéphane Travert et Nicolas Hulot, rendre ses 

conclusions le 31 octobre. Nous n’avons cessé de dénoncer au plus haut niveau le retard de mise en 

œuvre concrète. Il s’agit cependant d’un premier pas qui réaffirme la volonté du gouvernement 

d’avancer sur le sujet. Il est désormais urgent que cette cellule soit effective rapidement, avec un 

plan d’action et un calendrier définis. 

 

Nos organisations sont prêtes à s’y investir et à travailler en collaboration afin d’avancer de manière 

efficace. 


